
AUTEUR présumé d'actes devandalisme perpétrés dansplusieurs habitations àBitam, Eric Eloge Nzila, au‐trement appelé l'"Escala‐deur", vient d'être placésous mandat de dépôt à laprison centrale d'Oyem,pour vols aggravés. Les faits ayant conduit à l'ar‐restation de l'Escaladeur sesont déroulés le week‐enddernier à Bitam, chef‐lieu dudépartement du Ntem. EricEloge Nzila, Gabonais de 26ans, sans emploi et habitantle quartier TP, de retour deses ballades habituelles,
dans le quartier Agnizok,s'arrête dans un bar pour sedésaltérer, en ce débutd'après‐midi. Après avoirétanché sa soif et avant de

quitter les lieux, le jeunehomme va d'abord se soula‐ger derrière le débit de bois‐son. Mais pendant qu’il fait mic‐tion, Nzila remarque une fe‐nêtre ouverte dans unehabitation, qui se trouve enface de lui. D’un pas furtif, ils’approche de la maison etconstate qu'un homme etune femme s'y reposent.Sans la moindre crainted'être surpris par les pro‐priétaires, il s'introduit dansla chambre à coucher, en es‐caladant la fenêtre. Nzilas'empare alors de deux télé‐phones portables posés surune table de chevet, et re‐part par la fenêtre, sans êtreinquiété. Chemin faisant, il aperçoit

une autre fenêtre ouvertedans un domicile et y entresuivant le même mode opé‐ratoire. Là, le jeune hommerécupère une sacoche pourdame posée sur une table etressort furtivement,  commeil est venu. Une fois à l’extérieur, il semet à fouiller le sac dans le‐quel il découvre une sommede 376.000 francs, descartes bancaires et d’iden‐tité ainsi que d'autres docu‐ments personnels.Entre‐temps, la propriétairedes lieux, qui se trouvait ausalon au moment du vol, faitun tour dans sa chambre.Grande est sa surprise deconstater que son sac a dis‐paru. Après une crise d’hystérie, la

dame dépose plainte contreX dans les services de la po‐lice judiciaire (PJ). Dansleurs investigations, les poli‐ciers rencontrent, sur le che‐min menant à la maison oùle vol a été commis, un gar‐çon à la mine patibulaire.Quelques mètres plus loin,celui‐ci se met soudain àcourir. Le trouvant suspect,les "lics se lancent à sestrousses et le rattrapent auterme d'une course‐pour‐suite à travers le quartierTP. Nzila est interpellé puissoumis à une fouille. 

Sur lui, les agents décou‐vrent une somme de310.000 francs, divers docu‐ments ainsi que des télé‐phones portablesappartenant à ses deux vic‐times. Le sac est retrouvéderrière une maison, vidé detout son contenu. Conduit auposte, où il est gardé à vueavant d'être mis en déten‐tion préventive à la prisoncentrale d'Oyem, L'Escala‐deur reconnaît les faits quilui sont reprochés. Il devradonc répondre de ses actesau cours d'un procès à venir. 
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JEAN‐Pierre Nang Nfou‐mou, un jeune compatriotede 22 ans, agent à la Caissede stabilisation et de péré‐quation (Caistab) deBitam, vient d’être placésous mandat de dépôt parle parquet d'Oyem pourdes faits de commercialisa‐tion de chanvre indien. Le 10 mars dernier, les ser‐vices de la police judiciaire(PJ) du Woleu‐Ntem, basésdans le chef‐lieu du Ntem,sont informés de ce que lejeune Nang Nfoumou se li‐ vrerait à la commercialisa‐

tion de l’herbe interdite,derrière l’aéroport de lacommune. C'est ainsi queles agents, effectuant nedescente sur le terrain, ap‐préhendent le présumédealer. Il est surpris entrain d’emballer du canna‐bis destiné à être vendu àdes clients qui pullulentdans la ville des Trois‐Frontières. Conduit au poste, le jeunehomme reconnaît aussitôtles faits qui lui sont repro‐chés. A la question de sa‐voir la provenance de ceproduit, Nang répond auxpoliciers que, moyennant20.000 francs, il se l'est of‐fert auprès d’un fournis‐seur, membre d'un cartel

local dont il s'est biengardé de donner le nom.Les 17 bottes, une fois divi‐sées en petits paquets, puisremballées, devaient luiprocurer le double de laquantité initiale, et doncplus d'argent lors de lavente. Au terme d'une garde àvue à la PJ, Jean‐PierreNang Nfoumou a été mis àla disposition de l’antenneprovinciale de l’Of"ice cen‐tral de lutte antidrogue(Oclad) pour compétence,puis déféré devant le par‐quet d'Oyem, où il s'est vudélivrer un mandat dedépôt pour la prison cen‐trale.

Jean-Pierre Nang Nfoumou pris en flagrant délit à Bitam
Lutte contre les stupéfiants 
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Eric Eloge Nzila s'en prend à des domiciles privés
Vols aggravés à Bitam
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UN corps sans vie, gisantsous une hutte près d’unezone forestière, à environ 5km de Mouila, a été identi‐"ié le 6 mars derniercomme étant celui de Boni‐face Biwagou, Gabonais de

54 ans, un pauvre hère. Il aété découvert par sa "ille,Charlène Moussounda, quis’était inquiétée quelquesjours plus tôt de l’absenceprolongée de son père au‐près de sa grand‐mère, àson domicile sis à Dou‐rouni, dans le premier ar‐rondissement. Elle décide alors de se ren‐dre au campement pour ensavoir un peu plus. D’au‐

tant que sa grand‐mèrel’aurait informée que, depassage chez elle, BonifaceBiwagou aurait décidé d'al‐ler audit campement poury passer quelques jours. Mais, le sachant déjà vulné‐rable, pour avoir souffertd’un cancer de la gorge quil'avait contraint à subirdeux interventions chirur‐gicales, Charlène Mous‐sounda ne peut dissimiler

ses inquiétudes. En fait, lajeune dame ne pense pas sibien faire. D'autant quelorsqu'elle arrive sur lesite, en compagnie de sonami, elle perd momentané‐ment son souf"le à la vuedu corps de son géniteuren état de décompositionentamée, allongé sur unmatelas, sous une hutteaux supports vermoulus. Alertés, des agents de la

brigade de gendarmerie‐centre de Mouila arriventaussitôt sur les lieux, à l'ef‐fet de procéder au constatusuel, sur ordre du procu‐reur de la République.  De source familiale, Boni‐face Biwagou, déjà malade,aurait aggravé son état sa‐nitaire par une consomma‐tion abusive d'alcool et detabac. Vivant seul et affaiblipar tous ces maux, la pro‐

babilité de mourir plus viteétait donc certaine, in‐dique‐t‐on. Le quinquagé‐naire, souligne un de sesproches, aurait envisagé,de son vivant, de mourir etd'être enseveli sur lesterres de ses ancêtres. Son vœu a été exaucé, carses parents l’ont inhumésur place, après les diffé‐rentes péripéties adminis‐tratives.

Un corps en putréfaction dans une hutte près de Mouila
Découverte macabre
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UN incendie d'une violenceinouïe, qui a duré plus d'uneheure, s'est produit dans lami‐journée d'hier, mercredi16 mars, dans la zone dePetit‐Paris, située dans letroisième arrondissementde Libreville. Bilan : prèsd'une dizaine de boxes ré‐duits en cendres. Les causes exactes de ce si‐nistre dans ce prolongementdu marché de Mont‐Bouëtrestent encore inconnues.Mais des témoignages re‐
cueillis sur les lieux indi‐quent qu'un court‐circuit,provenant des installationsélectriques anarchiques se‐rait à l'origine de cet acci‐

dent. N'eût été l'interventionrapide des sapeurs‐pom‐piers, davantage de dégâtsseraient enregistrés, in‐dique‐t‐on. 
Du côté des victimes, la dés‐olation est grande, ainsi quela douleur à l'idée de devoirrecommencer des réinves‐tissements de toute une vie.

On ne déplore, néanmoins,pas de pertes en vies hu‐maines.  Cet incendie constitue un deplus dans ce principal mar‐
ché de la capitale gabonaise,après celui intervenu "in2014 et dont le point de dé‐part fut justement la zone si‐nistrée hier. 

Une dizaine de boxes ravagés par les flammes
Incendie dans la zone de Petit-Paris

COE (sur les notes de PMM)
Libreville/Gabon

Nul ne sait d'où est parti le feu.
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Des échoppes en flammes. Photo de droite: Les sapeurs-pompiers tentant de 
circonscrire l'incendie.
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